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Ces gaufrettes à la fraise et à la framboise ne doivent plus être consommées

Rappel volontaire chez la plupart des grands distributeurs

Ces gaufrettes à la fraise et à la framboise ne doivent plus être consommées

Alerte aux consommateurs

Des gaufrettes aux framboises ou aux fraises peuvent éventuellement contenir des morceaux de plastique ou des "corps étrangers".

Les faits et les avis de rappel effectués volontairement  par les grands distributeurs sont signalés sur le site officiel gouvernemental  Rappel Conso. « En raison du
risque de blessures ou d’effets indésirables suite à l’ingestion de ce produit, par précaution », les consommateurs qui en ont acheté sont priés de ne pas les manger
et de les rapporter au point de vente. Ceux-ci seront remboursés. les délais varient selon les distributeurs.

Sont entre autres concernés les produits : Gaufrettes framboise 160g Leader Price. - Gaufrettes framboise 160g Casino - Gaufrettes avec 66,3% de fourrage aux
framboises, aromatisées Netto - Gaufrettes a la framboise 160g & gaufrettes fraise et fraise des bois 160g marque : p’tit deli - Gaufrettes goût fraise Carrefour extra -
 Gaufrettes avec 66,3% de fourrage aux framboises marque Délicia - Gaufrettes framboise 160g Sondey Lidl - 
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